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Autorisé par le directeur général des élections

État détaillé des dépenses de campagne de l’adjoint 
du représentant financier d’une personne candidate

Référence :  Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités  
(art. 499,11, qui renvoie aux articles 385 et 455, et article 499.16)

BUT

Prescrire le formulaire pour la production de l’état détaillé des dépenses de campagne effectuées par l’adjointe 
ou l’adjoint d’une représentante financière ou d’un représentant financier d’une personne candidate à la 
direction d’un parti politique municipal.

CONTENU

La représentante financière ou le représentant financier peut, avec l’approbation de la personne candidate, 
nommer un ou plusieurs adjoints. Ces adjoints ont pour mandat de faire ou d’autoriser des dépenses de 
campagne jusqu’à concurrence du montant fixé dans leur acte de nomination.

La représentante financière ou le représentant financier doit joindre une copie de l’acte de nomination de 
chaque adjointe ou adjoint au Rapport des revenus et dépenses de campagne d’un candidat à la direction d’un 
parti qu’il doit remettre à la représentante officielle ou au représentant officiel du parti.

De plus, en vertu de l’article 499.11, qui renvoie à l’article 455 de la Loi sur les élections et les référendums dans 
les municipalités, l’adjointe ou l’adjoint doit produire un état détaillé des dépenses qu’il a faites ou commandées 
à la représentante financière ou au représentant financier à l’aide du formulaire prescrit DGE-1069.1, intitulé 
État détaillé des dépenses de campagne effectuées par l’adjoint du représentant financier d’un candidat à la 
direction d’un parti, et ce, au plus tard le 60e jour suivant le scrutin. Ce formulaire doit être accompagné des 
pièces justificatives.
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Autorisé par le directeur général des élections

ANNEXE I

État détaillé des dépenses de campagne effectuées par l’adjoint  
du représentant financier d’un candidat à la direction d’un parti*

DGE-1069.1-VF (20-03)

Date de l’élection
A M J

Nom de la municipalité Nom de la personne candidate

Nom de l’adjoint(e) Nom de la représentante financière ou du représentant financier

Nom du fournisseur
Postes 

concernés No ** Montant payé

Dépenses de campagne Montants  
non inclus dans 
les dépenses  
de campagnePublicité

Biens 
et services

Location 
de locaux

Voyages 
et repas

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

Somme partielle

Dépenses faites, non réclamées

TOTAL des dépenses 

* Cet état doit être accompagné des factures, des reçus ou autres pièces justificatives. A B C D
** Numéro consécutif des pièces justificatives

N. B. :  L’original de cet état doit être remis à la représentante financière ou au représentant financier au plus tard le soixantième jour suivant  
le jour du scrutin et il est recommandé d’en conserver une copie pour vos dossiers.

Déclaration de l’adjoint(e) de la représentante financière ou du représentant financier d’un candidat à la direction d’un parti

Je déclare que toutes les dépenses de campagne que j’ai faites ou commandées conformément aux exigences du chapitre XIII de la Loi sur les 

élections et les référendums dans les municipalités à l’occasion de la campagne à la direction du 
Date du scrutin

 n’excèdent 

pas le montant de 
 

 $ fixé dans l’autorisation reçue de la représentante financière ou du représentant financier précédemment identifié.

Je déclare que les renseignements donnés dans le présent rapport sont vrais, exacts et complets.

Signature de l’adjoint(e)
 

Date


